
Formulaire
d’inscription

POUR LES PARTICULIERS ET LES PROFESSIONNELS
Accès aux déchetteries

Arthezé • Bazouges-Cré-sur-le-Loir • Bousse • Clermont-Créans • Courcelles-la-Forêt • Crosmières
La Chapelle d’Aligné • La Flèche • Ligron • Mareil-sur-Loir • Thorée-les-Pins • Villaines-sous-Malicorne

www.paysflechois.fr

     ADRESSE 

N° :   Rue ou adResse complète : 

code postal :     Ville :       cédex : 

téléphoNe fixe :      poRtable : 

email : 

     PARticuliER 

     PRofESSionnEl (pour les professionnels, veuillez indiquer l’adresse de facturation)

Civilité:     Nom :        Prénom : 

Nom de l’enseigne :       Activité :

N° de SIRET :

Nom du dirigeant :      Prénom : 

Nombre de badges désirés : 

Immatriculation des véhicules utlisés de la société : 

Immatriculation véhicule n° 1     Immatriculation véhicule n°2

Immatriculation véhicule n° 3     Immatriculation véhicule n°4

     JuStificAtifS A JoinDRE (toute demande incomplete ne sera pas prise en compte) 

Vous êtes un particulier :      Vous êtes un professionnel : 
- un justificatif de domicile de moins de 3 mois (EDF, téléphone...)  - un justificatif de domiciliation de la société      
- une pièce d’identité       - une copie de l’extrait Kbis ou la fiche INSEE
        - une copie de la carte grise du ou des véhicules concernés (au  
        même nom que l’entreprise)

certifie l’exactitude des renseignements fournis ainsi que la validité des pièces produites à l’appui de la de-
mande d’accès. 
Votre carte d’accès vous sera délivrée dans un délai de 5 jours. 

Documents à renvoyer à : inscription.dechetterie@cc-paysflechois.fr 
ou à remettre au service environnement : Bâtiments techniques - 
Espace Pierre Mendès-France - 72200 La Flèche 

Signature du demandeur, précédée de la mention «lu et approuvé» (et 
le cachet pour les professionnels)

Fait à :     Le : 

    Service environnement : 02 43 48 66 07

Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée en 2004 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne peu obtenir communication et, le cas échéant, 
rectification et suppression des informations la concernant, en s’adressant au service environnement. 


